
CADRE NORMATIF RELATIF AU CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

Toutes les interventions énumérées ci-dessous  
Interdites dans le talus Interdites dans le talus Interdites dans le talus Sans objet Sans objet 

CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL (SAUF D’UN BÂTIMENT AGRICOLE) 

RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL RÉSIDENTIEL (SAUF D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE) À LA SUITE D’UN 

GLISSEMENT DE TERRAIN 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 
protection, dont la 

largeur est égale à 

deux fois la hauteur 
du talus jusqu’à 

concurrence de 40 

mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur égale ou 

inférieure à 40 

mètres, dans une 

bande de protection, 
dont la largeur est 

Interdit :  

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection, 
dont la largeur est égale à 

quatre fois la hauteur du 

talus jusqu’à concurrence 
de 80 mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur égale ou 

inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de 

protection, dont la largeur 
est égale à deux fois la 

hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 
protection dont la 

largeur est de 10 

mètres; 

 à la base du talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est de 10 

mètres. 

Interdit Aucune norme 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

égale à deux fois la 

hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 
de 40 mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur 
supérieure à 40 

mètres, dans une 

bande de protection, 
dont la largeur est 

égale à une fois la 
hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur supérieure à 40 

mètres, dans une bande 

de protection, dont la 

largeur est égale à une 

fois la hauteur du talus 

jusqu’à concurrence de 60 

mètres. 

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL RÉSIDENTIEL SUPÉRIEUR À 

50 % DE LA SUPERFICIE AU SOL (SAUF D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE)  

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 

protection, dont la 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection, 

dont la largeur est égale à 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 

protection dont la 

Aucune norme* Aucune norme 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

 

DÉPLACEMENT D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL (SAUF D’UN BÂTIMENT AGRICOLE)  

 

CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT 

ACCESSOIRE (SAUF D’UN BÂTIMENT 

ACCESSOIRE À L’USAGE RÉSIDENTIEL OU AGRICOLE) 

 

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 

ACCESSOIRE (SAUF D’UN BÂTIMENT 

ACCESSOIRE À L’USAGE RÉSIDENTIEL OU AGRICOLE) 

largeur est égale à 

deux fois la hauteur 

du talus jusqu’à 
concurrence de 40 

mètres; 

 à la base d’un talus 
d’une hauteur égale ou 

inférieure à 40 

mètres, dans une 
bande de protection, 

dont la largeur est 
égale à deux fois la 

hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 40 mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur 
supérieure à 40 

mètres, dans une 

quatre fois la hauteur du 

talus jusqu’à concurrence 

de 80 mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur égale ou 

inférieure à 40 mètres, 
dans une bande de 

protection, dont la largeur 

est égale à deux fois la 
hauteur du talus jusqu’à 

concurrence de 40 

mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur supérieure à 40 

mètres, dans une bande 

de protection, dont la 

largeur est égale à une 

fois la hauteur du talus 

jusqu’à concurrence de 60 

largeur est de 10 

mètres; 

 à la base du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est de 10 

mètres. 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

bande de protection, 

dont la largeur est 

égale à une fois la 
hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

mètres. 

RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL RÉSIDENTIEL (SAUF D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE) À LA SUITE D’UN 

SINISTRE (SAUF D’UN GLISSEMENT DE TERRAIN) 

OU DE QUELQUE AUTRE CAUSE  

Interdit : 

 à la base d’un talus 
d’une hauteur égale ou 

inférieure à 40 

mètres, dans une 

bande de protection 

dont la largeur est 

égale à deux fois la 

hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

Interdit : 

 à la base d’un talus d’une 
hauteur égale ou 

inférieure à 40 mètres, 
dans une bande de 

protection, dont la largeur 

est égale à deux fois la 

hauteur du talus jusqu’à 

concurrence de 40 

mètres; 

Aucune norme1 Aucune norme Aucune norme 

                                                           
1 Si l’intervention nécessite la réfection des fondations, les normes pour la réfection des fondations d’un bâtiment principal doivent être appliquées. 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

de 40 mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur 
supérieure à 40 

mètres, dans une 

bande de protection, 
dont la largeur est 

égale à une fois la 

hauteur du talus 
jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur supérieure à 40 

mètres, dans une bande 
de protection, dont la 

largeur est égale à une 

fois la hauteur du talus 
jusqu’à concurrence de 60 

mètres. 

RÉFECTION DES FONDATIONS D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL OU D’UN 

BÂTIMENT ACCESSOIRE (TOUS LES 

USAGES) 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 

protection dont la 
largeur est égale à une 

fois la hauteur du 

talus, jusqu’à 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 40 mètres; 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une fois la hauteur du 

talus jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

Aucune norme* Aucune norme 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

concurrence de 40 

mètres; 

 à la base du talus, 
dans une bande de 

protection dont la 

largeur est égale à une 
demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 
concurrence de 15 

mètres. 

 à la base du talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 5 

mètres jusqu’à 
concurrence de 15 

mètres. 

 à la base du talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 5 

mètres jusqu’à 
concurrence de 10 

mètres. 

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL RÉSIDENTIEL INFÉRIEUR À 

50 % DE LA SUPERFICIE AU SOL QUI 

S’APPROCHE DU TALUS (SAUF D’UN 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 

protection dont la 
largeur est égale à une 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection, 

dont la largeur est égale à 

deux fois et demie la 

Aucune norme2 Aucune norme* Aucune norme 

                                                           
2 Si l’intervention nécessite des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes pour les travaux de remblai, de déblai et d’excavation doivent être appliquées.  

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

BÂTIMENT AGRICOLE)  fois et demie la 

hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 
de 20 mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur égale ou 
inférieure à 40 

mètres, dans une 

bande de protection, 
dont la largeur est 

égale à deux fois la 
hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 40 mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur 

supérieure à 40 

mètres, dans une 

bande de protection, 

hauteur du talus jusqu’à 

concurrence de 40 

mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur égale ou 

inférieure à 40 mètres, 
dans une bande de 

protection, dont la largeur 

est égale à deux fois la 
hauteur du talus jusqu’à 

concurrence de 40 

mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur supérieure à 40 

mètres, dans une bande 

de protection, dont la 

largeur est égale à une 

fois la hauteur du talus 

jusqu’à concurrence de 60 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

dont la largeur est 

égale à une fois la 

hauteur du talus 
jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

mètres. 

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL RÉSIDENTIEL INFÉRIEUR À 

50 % DE LA SUPERFICIE AU SOL QUI 

S’ÉLOIGNE DU TALUS (SAUF D’UN BÂTIMENT 

AGRICOLE)  

Interdit : 

 à la base d’un talus 
d’une hauteur égale ou 

inférieure à 40 

mètres, dans une 
bande de protection 

dont la largeur est 

égale à deux fois la 
hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 40 mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur 
supérieure à 40 

Interdit : 

 à la base d’un talus d’une 
hauteur égale ou 

inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de 
protection dont la largeur 

est égale à deux fois la 

hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 

mètres; 

 à la base d’un talus d’une 
hauteur supérieure à 40 

mètres, dans une bande 
de protection dont la 

Aucune norme2 Aucune norme Aucune norme 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

mètres, dans une 

bande de protection 

dont la largeur est 
égale à une fois la 

hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 
de 60 mètres. 

largeur est égale à une 

fois la hauteur du talus 

jusqu’à concurrence de 60 

mètres. 

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL RÉSIDENTIEL DONT LA 

LARGEUR MESURÉE 

PERPENDICULAIREMENT À LA 

FONDATION DU BÂTIMENT EST ÉGALE 

OU INFÉRIEURE À 3 MÈTRES ET QUI 

S’APPROCHE DU TALUS3 (SAUF D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE)  

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 
protection dont la 

largeur est égale 5 

mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur égale ou 
inférieure à 40 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 
dont la largeur est égale 5 

mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur égale ou 

inférieure à 40 mètres, 
dans une bande de 

Aucune norme2 

 

Aucune norme* Aucune norme 

                                                           
3 Les agrandissements dont la largeur mesurée perpendiculairement à la fondation du bâtiment est égale ou inférieure à 3 mètres et qui s’éloignent du talus sont permis. 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

mètres, dans une 

bande de protection 

dont la largeur est 
égale à deux fois la 

hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 
de 40 mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur 
supérieure à 40 

mètres, dans une 
bande de protection 

dont la largeur est 

égale à une fois la 

hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

protection dont la largeur 

est égale à deux fois la 

hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 

mètres; 

 à la base d’un talus d’une 
hauteur supérieure à 40 

mètres, dans une bande 

de protection dont la 
largeur est égale à une 

fois la hauteur du talus 
jusqu’à concurrence de 60 

mètres. 

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL RÉSIDENTIEL PAR L’AJOUT 

Interdit : 

 au sommet du talus, 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 

Aucune norme* Aucune norme 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

D’UN 2E ÉTAGE (SAUF D’UN BÂTIMENT 

AGRICOLE) 

 

dans une bande de 

protection dont la 

largeur est égale 5 

mètres; 

une bande de protection 

dont la largeur est égale 5 

mètres; 

une bande de protection 

dont la largeur est égale 3 

mètres; 

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL RÉSIDENTIEL EN PORTE-À-

FAUX DONT LA LARGEUR MESURÉE 

PERPENDICULAIREMENT À LA 

FONDATION DU BÂTIMENT EST 

SUPÉRIEURE À 1 MÈTRE4 (SAUF D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE) 

 

Interdit : 

 à la base d’un talus 
d’une hauteur égale ou 
inférieure à 40 

mètres, dans une 

bande de protection 
dont la largeur est 

égale à une fois la 

hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 40 mètres; 

 

Interdit : 

 à la base d’un talus d’une 
hauteur égale ou 
inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de 

protection dont la largeur 
est égale à une fois la 

hauteur du talus jusqu’à 

concurrence de 40 

mètres; 

 

Aucune norme Aucune norme Aucune norme 

                                                           
4 Les agrandissements en porte-à-faux, dont la largeur mesurée perpendiculairement à la fondation du bâtiment égale ou inférieure à un mètre, sont permis  

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 



CADRE NORMATIF RELATIF AU CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

 

12 
 

Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

CONSTRUCTION OU AGRANDISSEMENT 

D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE À L’USAGE 

RÉSIDENTIEL5
 (GARAGE, REMISE, CABANON, 

ETC.)  

 

Interdit : 

 au sommet du talus, 

dans une bande de 

protection dont la 
largeur est de 10 

mètres; 

 à la base du talus, 
dans une bande 

protection dont la 
largeur est égale à une 

demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 

concurrence de 15 

mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est de 10 

mètres; 

 à la base du talus, dans 
une bande protection dont 

la largeur est égale à une 

demie fois la hauteur du 
talus, au minimum 5 

mètres jusqu’à 

concurrence de 15 

mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est de 5 

mètres; 

 à la base du talus, dans 
une bande protection dont 

la largeur est égale à une 
demie fois la hauteur du 

talus, au minimum 5 

mètres jusqu’à 
concurrence de 10 

mètres. 

Aucune norme * Aucune norme 

                                                           
5 Les garages, les remises, les cabanons, les entrepôts d’une superficie de moins de 15 mètres carrés ne nécessitant aucun remblai au sommet du talus ou aucun déblai ou excavation dans le talus sont 
permis dans l’ensemble des zones. 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

CONSTRUCTION ACCESSOIRE À L’USAGE 

RÉSIDENTIEL (PISCINE HORS TERRE, BAIN À 

REMOUS DE 2000L ET PLUS, ETC.) 

Interdit : 

 au sommet du talus, 

dans une bande de 

protection dont la 
largeur est de 

5 mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est de 

5 mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est de 3 

mètres. 

Aucune norme * Aucune norme 

CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT 

AGRICOLE (BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT 

ACCESSOIRE OU SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À 

FOURRAGE, ETC.) OU D’UN OUVRAGE 

AGRICOLE (OUVRAGE D’ENTREPOSAGE DE 

DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.)  

AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT 

AGRICOLE (BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT 

ACCESSOIRE OU SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À 

FOURRAGE, ETC.) OU D’UN OUVRAGE 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 

protection dont la 

largeur est égale à une 

fois la hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 40 mètres; 

 à la base du talus, dans 

une bande de 
protection dont la 

largeur est égale à une 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence 

de 40 mètres; 

 à la base du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

 à la base du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

Aucune norme * Aucune norme 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

AGRICOLE (OUVRAGE D’ENTREPOSAGE DE 

DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.)  

RECONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT 

AGRICOLE (BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT 

ACCESSOIRE OU SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À 

FOURRAGE, ETC.) OU D’UN OUVRAGE 

AGRICOLE (OUVRAGE D’ENTREPOSAGE DE 

DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.) 

DÉPLACEMENT D’UN BÂTIMENT 

AGRICOLE (BÂTIMENT PRINCIPAL, BÂTIMENT 

ACCESSOIRE OU SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À 

FOURRAGE, ETC.) OU D’UN OUVRAGE 

AGRICOLE (OUVRAGE D’ENTREPOSAGE DE 

DÉJECTIONS ANIMALES, ETC.) 

demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 
concurrence de 

15 mètres. 

5 mètres jusqu’à 

concurrence de 

15 mètres. 

5 mètres jusqu’à 

concurrence de 

10 mètres. 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 



CADRE NORMATIF RELATIF AU CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN 

 

15 
 

Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

IMPLANTATION D’UNE 

INFRASTRUCTURE6
 (RUE, AQUEDUC, ÉGOUT, 

PONT, ETC.), D’UN OUVRAGE (MUR DE 

SOUTÈNEMENT DE PLUS DE 1 MÈTRE DE HAUTEUR, 

OUVRAGE DE CAPTAGE D’EAU SOUTERRAINE 

COLLECTIF, ETC.) OU D’UN ÉQUIPEMENT 

FIXE (RÉSERVOIR, ETC.) 

RÉFECTION D’UNE INFRASTRUCTURE7
 

(RUE, AQUEDUC, ÉGOUT, PONT, ETC.), D’UN 

OUVRAGE (MUR DE SOUTÈNEMENT DE PLUS DE 1 

Interdit : 

 au sommet du talus, 

dans une bande de 

protection dont la 
largeur est égale à 

deux fois la hauteur 

du talus jusqu’à 
concurrence de 40 

mètres; 

 à la base du talus, 

dans une bande de 

protection dont la 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

quatre fois la hauteur du 

talus jusqu’à concurrence 

de 80 mètres; 

 à la base du talus, dans 

une bande de protection 
dont la largeur est égale à 

une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une fois la hauteur du 

talus jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

 à la base du talus, dans 

une bande de protection 
dont la largeur est égale à 

une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

Aucune norme* Aucune norme 

                                                           
6 L’implantation de tout type de réseau électrique n’est pas visée par le cadre normatif. Cependant, si ces interventions nécessitent des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes pour les 

travaux de remblai, de déblai et d’excavation doivent être appliquées. Les infrastructures ne nécessitant aucun travail de remblai, de déblai ou d’excavation sont permises (exemple : les conduites en 
surface du sol). Dans le cas des travaux réalisés par Hydro-Québec ceux-ci ne sont pas assujettis au cadre normatif même si ces interventions nécessitent des travaux de remblai, de déblai et d’excavation 

(LAU, article 149, 2e alinéa, 2e paragraphe). 

7 L’entretien et la réfection de tout type de réseau électrique ne sont pas visés par le cadre normatif. Les travaux d’entretien et de conservation du réseau routier provincial ne sont pas assujettis, comme 
le prévoit l’article 149, 2e al., 5e para. de la LAU. 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

MÈTRE DE HAUTEUR, OUVRAGE DE CAPTAGE D’EAU 

SOUTERRAINE COLLECTIF, ETC.) OU D’UN 

ÉQUIPEMENT FIXE (RÉSERVOIR, ETC.) 

largeur est égale à une 

demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 

concurrence de 

15 mètres. 

5 mètres jusqu’à 

concurrence de 

15 mètres. 

5 mètres jusqu’à 

concurrence de 

10 mètres. 

RACCORDEMENT D’UN BÂTIMENT 

EXISTANT À UNE INFRASTRUCTURE 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 
protection dont la 

largeur est égale à une 

fois la hauteur du 
talus, jusqu’à 

concurrence de 40 

mètres; 

 à la base du talus, 

dans une bande de 
protection dont la 

largeur est égale à une 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 
dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 
de 40 mètres; 

 à la base du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une demie fois la hauteur 
du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 
dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 

talus jusqu’à concurrence 
de 20 mètres; 

 à la base du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une demie fois la hauteur 
du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 

Aucune norme* Aucune norme 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 
concurrence de 

15 mètres. 

concurrence de 

15 mètres. 

concurrence de 

10 mètres. 

CHAMP D’ÉPURATION, ÉLÉMENT 

ÉPURATEUR, CHAMP DE POLISSAGE, 

FILTRE À SABLE, PUITS ABSORBANT, 

PUITS D’ÉVACUATION, CHAMP 

D’ÉVACUATION 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 

protection dont la 

largeur est égale à une 
fois la hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

 à la base du talus, 

dans une bande de 
protection dont la 

largeur est égale à une 

demie fois la hauteur 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

 à la base du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 
talus jusqu’à concurrence 

de 10 mètres; 

 à la base du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 

Aucune norme* Aucune norme 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 

concurrence de 

15 mètres. 

concurrence de 

15 mètres. 

concurrence de 

10 mètres. 

TRAVAUX DE REMBLAI8
 (PERMANENTS OU 

TEMPORAIRES)  

USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL OU 

PUBLIC SANS BÂTIMENT NON OUVERT AU 

PUBLIC9
 (ENTREPOSAGE, LIEU D’ÉLIMINATION DE 

NEIGE, BASSIN DE RÉTENTION, CONCENTRATION 

D’EAU, LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE, SORTIE 

DE RÉSEAU DE DRAINAGE AGRICOLE, ETC.) 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 
protection dont la 

largeur est égale à une 

fois la hauteur du 
talus, jusqu’à 

concurrence de 

40 mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 
dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 
de 40 mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 
dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 

talus jusqu’à concurrence 
de 20 mètres. 

Aucune norme* Aucune norme 

                                                           
8 Les remblais dont l’épaisseur est de moins de 30 centimètres suivant le profil naturel du terrain sont permis dans le talus, la bande de protection ou la marge de précaution au sommet du talus. Les 

remblais peuvent être mis en couches successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 centimètres. 
9 Si l’intervention nécessite des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes pour les travaux de remblai, de déblai et d’excavation doivent être appliquées. 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

TRAVAUX DE DÉBLAI OU 

D’EXCAVATION10 (PERMANENTS OU 

TEMPORAIRES) 

PISCINE CREUSÉE 

Interdit : 

 à la base du talus, 
dans une bande de 

protection dont la 
largeur est égale à une 

demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 

concurrence de 

15 mètres. 

Interdit : 

 à la base du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 
concurrence de 

15 mètres. 

Interdit : 

 à la base du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une demie fois la hauteur 

du talus, au minimum 

5 mètres jusqu’à 
concurrence de 

10 mètres. 

Aucune norme Aucune norme 

IMPLANTATION ET AGRANDISSEMENT 

D’USAGE SANS BÂTIMENT OUVERT AU 

PUBLIC (TERRAIN DE CAMPING OU DE 

CARAVANAGE, ETC.) 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 

protection dont la 
largeur est égale à 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
quatre fois la hauteur du 

Aucune norme Interdit Aucune norme 

                                                           
10 Les excavations dont la profondeur est de moins de 50 centimètres ou d’une superficie de moins de 5 mètres carrés sont permises dans le talus et dans la bande de protection ou la marge de précaution 
à la base du talus [exemple d’intervention visée par cette exception : les excavations pour prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton (sonotubes)]. 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

LOTISSEMENT DESTINÉ À RECEVOIR UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL OU UN USAGE 

SANS BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC 

(TERRAIN DE CAMPING OU DE CARAVANAGE, ETC.) 

LOCALISÉ DANS UNE ZONE DE 

CONTRAINTES RELATIVES AUX 

GLISSEMENTS DE TERRAIN 

deux fois la hauteur 
du talus jusqu’à 

concurrence de 40 

mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur égale ou 
inférieure à 40 

mètres, dans une 

bande de protection 
dont la largeur est 

égale à deux fois la 
hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

de 40 mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur 

supérieure à 40 

mètres, dans une 

bande de protection 

talus jusqu’à concurrence 

de 80 mètres; 

 à la base d’un talus d’une 
hauteur égale ou 

inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de 
protection dont la largeur 

est égale à deux fois la 

hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 

40 mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur supérieure à 40 

mètres, dans une bande 
de protection dont la 

largeur est égale à une 

fois la hauteur du talus 
jusqu’à concurrence de 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

dont la largeur est 

égale à une fois la 

hauteur du talus 
jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

60 mètres. 

ABATTAGE D’ARBRES11 (SAUF COUPES 

D’ASSAINISSEMENT ET DE CONTRÔLE DE LA 

VÉGÉTATION SANS ESSOUCHEMENT) 

Interdit : 

 au sommet du talus 
dans une bande de 

protection dont la 

largeur est de 

5 mètres. 

Interdit : 

 au sommet du talus dans 
une bande de protection 

dont la largeur est de 

5 mètres. 

Aucune norme Aucune norme* Aucune norme 

                                                           
11 À l’extérieur des périmètres d'urbanisation, l’abattage d’arbres est permis dans le talus et la bande de protection au sommet du talus si aucun bâtiment ou rue n’est situé dans la bande de protection à 
la base du talus. 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

TRAVAUX DE PROTECTION (CONTREPOIDS 

EN ENROCHEMENT, REPROFILAGE, TAPIS DRAINANT, 

MUR DE PROTECTION, MERLON DE PROTECTION, 

MERLON DE DÉVIATION, ETC.) 

Interdit : 

 au sommet du talus, 
dans une bande de 

protection dont la 
largeur est égale à 

deux fois la hauteur 

du talus jusqu’à 
concurrence de 

40 mètres; 

 à la base d’un talus 
d’une hauteur égale ou 

inférieure à 

40 mètres, dans une 

bande de protection 

dont la largeur est 
égale à deux fois la 

hauteur du talus 

jusqu’à concurrence 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

quatre fois la hauteur du 

talus jusqu’à concurrence 

de 80 mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

hauteur égale ou 
inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de 

protection dont la largeur 

est égale à deux fois la 

hauteur du talus jusqu’à 

concurrence de 
40 mètres; 

 à la base d’un talus d’une 

Interdit : 

 au sommet du talus, dans 
une bande de protection 

dont la largeur est égale à 
une fois la hauteur du 

talus jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

 à la base du talus, dans 

une bande de protection 
dont la largeur est de 

10 mètres. 

Aucune norme * Aucune norme 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Type d’intervention projetée Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est 

supérieure à 20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale 

ou supérieure à 5 mètres 

et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) 

avec cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ ou dans 

une ZONE À RISQUE 

MOYEN 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 

20° (36 %) 

ou 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE HYPOTHÉTIQUE située 

à l’arrière d’une ZONE À 

RISQUE ÉLEVÉ identifiée le 

long du ruisseau Meech  

 

Talus d’une hauteur égale ou 

supérieure à 5 mètres et 

ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou 

supérieure à 14° (25 %) et 

inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une ZONE À 

RISQUE MOYEN 

ZONE À RISQUE 

FAIBLE 

ZONE À RISQUE 

HYPOTHÉTIQUE 

(SAUF CELLE 

IDENTIFIÉE LE LONG 

DU RUISSEAU MEECH) 

Normes classe I Normes classe IA Normes classe II Normes classe III Aucune norme 

de 40 mètres; 

 à la base d’un talus 

d’une hauteur 
supérieure à 

40 mètres, dans une 

bande de protection 
dont la largeur est 

égale à une fois la 

hauteur du talus 
jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

hauteur supérieure à 

40 mètres, dans une 

bande de protection dont 
la largeur est égale à une 

fois la hauteur du talus 

jusqu’à concurrence de 
60 mètres. 

* POUR LES INTERVENTIONS PROJETÉES EN SOMMET DE TALUS, CERTAINES INTERVENTIONS POURRAIENT SEMBLER ÊTRE LOCALISÉES DANS LES ZONES À RISQUE FAIBLE OU HYPOTHÉTIQUE, IL EST 

IMPORTANT DE VÉRIFIER LA LOCALISATION DE CELLES-CI PAR RAPPORT AU SOMMET DU TALUS EN MESURANT SUR LE TERRAIN OU PAR UN RELEVÉ D’ARPENTAGE AFIN DE S’ASSURER QUE CES 

INTERVENTIONS NE DEVRAIENT PAS ÊTRE ASSUJETTIES AUX NORMES RELATIVES AUX ZONES À RISQUE ÉLEVÉ OU MOYEN. 

 

 

Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit les talus et les bandes de protection, dont la largeur est précisée, au sommet et/ou à la base de ceux-ci. Malgré ce 

principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau Cadre normatif relatif 

au contrôle de l’utilisation du sol dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique soit présentée à l’appui d’une demande de permis ou de certificat. 
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Chacune des interventions visées par le présent cadre normatif est en principe interdit dans l’ensemble d’une zone (talus et bandes de protection), dans les bandes de protection ou 

dans une marge de précaution dont la largeur est précisée, situées au sommet et/ou à la base des talus. Malgré ce principe d’interdiction, les interventions peuvent être permises 

conditionnellement à la production d’une expertise géotechnique répondant aux exigences établies dans le tableau intitulé Cadre normatif relatif au contrôle de l’utilisation du sol 

dans les zones exposées aux glissements de terrain – Expertise géotechnique.  

Type d’intervention projetée 

Zone        

NA1 

 

NA2 

 

NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1Sommet 

RA1Base  

 

RA2 

Toutes les interventions énumérées ci-

dessous 

Toutes les interventions sont interdites dans le talus 

CONSTRUCTION D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL (SAUF 

D’UN BÂTIMENT AGRICOLE) 

RECONSTRUCTION D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

RÉSIDENTIEL (SAUF D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE) À LA SUITE 

D’UN GLISSEMENT DE TERRAIN 

Interdit Interdit : 

• dans une 

marge de 
précaution au 

sommet du 

talus dont la 
largeur est de 

10 mètres; 

• dans la 
bande de 

protection à 

la base du 
talus. 

Interdit Interdit Interdit Interdit Interdit Aucune norme 

AGRANDISSEMENT D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

RÉSIDENTIEL SUPÉRIEUR À 

50% DE LA SUPERFICIE AU SOL 

(SAUF D’UN BÂTIMENT AGRICOLE)  

DÉPLACEMENT D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL (SAUF 

D’UN BÂTIMENT AGRICOLE)  

CONSTRUCTION D’UN 

BÂTIMENT ACCESSOIRE (SAUF 

D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE À 

L’USAGE RÉSIDENTIEL OU AGRICOLE) 

AGRANDISSEMENT D’UN 

BÂTIMENT ACCESSOIRE (SAUF 

D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE À 

L’USAGE RÉSIDENTIEL OU AGRICOLE) 

Interdit Interdit : 

• dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 10 

mètres; 

• dans la 
bande de 

protection à 

la base du 
talus. 

Interdit Interdit Interdit Interdit : 

• dans une 

marge de 
précaution au 

sommet du 
talus dont la 

largeur est de 

10 mètres; 

• dans la 

bande de 

protection à 
la base du 

talus. 

Aucune norme Aucune norme 

RECONSTRUCTION D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

Interdit : Aucune norme1 Interdit : Interdit : Interdit : 

 dans la 

Aucune norme Aucune norme Aucune norme 

                                                           
11 Si l’intervention nécessite la réfection des fondations, les normes pour la réfection des fondations d’un bâtiment principal doivent être appliquées. 
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Type d’intervention projetée 

Zone        

NA1 

 

NA2 

 

NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1Sommet 

RA1Base  

 

RA2 

RÉSIDENTIEL (SAUF D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE) À LA SUITE 

D’UN SINISTRE (SAUF D’UN 

GLISSEMENT DE TERRAIN) OU DE 

QUELQUE AUTRE CAUSE 

 dans la bande 

de protection à 
la base du 

talus. 

 dans la 

bande de 
protection à 

la base du 
talus. 

 dans la bande 

de protection 
à la base du 

talus. 

bande de 

protection à 
la base du 

talus. 

RÉFECTION DES FONDATIONS 

D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL OU 

D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 

(TOUS LES USAGES) 

Interdit : 

 au sommet du 

talus, dans 
une bande de 

protection 

dont la largeur 
est égale à une 

fois la hauteur 

du talus, 
jusqu’à 

concurrence 
de 40 mètres; 

 à la base du 

talus, dans 
une bande de 

protection 

dont la largeur 
est égale à une 

demie fois la 

hauteur du 
talus, au 

minimum 5 

mètres jusqu’à 
concurrence 

de 15 mètres. 

Interdit : 

 dans la bande 

de protection 

au sommet du 

talus; 

 

 à la base du 
talus, dans une 

bande de 

protection dont 
la largeur est 

égale à une 

demie fois la 
hauteur du 

talus, au 

minimum 5 
mètres jusqu’à 

concurrence de 

10 mètres. 

Interdit :  

 dans une 

marge de 
précaution au 

sommet du 

talus dont la 
largeur est de 5 

mètres; 

 dans une 
marge de 

précaution à la 
base du talus 

dont la largeur 

est de 5 
mètres. 

Interdit : 

 dans la bande 

de protection 
au sommet du 

talus; 

 dans une 
marge de 

précaution à la 
base du talus 

dont la largeur 

est de 5 
mètres. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution au 

sommet du 

talus dont la 
largeur est de 

5 mètres; 

 dans une 
marge de 

précaution à 
la base du 

talus dont la 

largeur est de 
5 mètres. 

Interdit : 

 dans la 
bande de 

protection 

au sommet 
du talus; 

 dans une 
marge de 

précaution à 

la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à une 
demie fois la 

hauteur du 

talus, au 
minimum de 

5 mètres 

jusqu’à 
concurrence 

de 10 

mètres. 

Aucune norme Aucune norme 

AGRANDISSEMENT D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

RÉSIDENTIEL INFÉRIEUR À 50% 

DE LA SUPERFICIE AU SOL QUI 

S’APPROCHE DU TALUS (SAUF 

D’UN BÂTIMENT AGRICOLE) 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution au 

sommet du 
talus dont la 

largeur est 

égale à une 
fois et demie 

la hauteur du 

talus, jusqu’à 
concurrence 

de 20 mètres; 

 dans la bande 

Aucune norme2 Interdit : 

• dans une 

marge de 

précaution 
au sommet 

du talus 

dont la 
largeur est 

d’une demie 

fois la 
hauteur du 

talus, au 

minimum 5 
mètres 

Interdit Interdit : 

• dans une 

marge de 

précaution 
au sommet 

du talus 

dont la 
largeur est 

d’une 

demie fois 
la hauteur 

du talus, au 

minimum 5 
mètres 

Aucune norme2 Aucune norme Aucune norme 

                                                           
2 Si l’intervention nécessite des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes pour les travaux de remblai, de déblai et d’excavation doivent être appliquées. 
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Type d’intervention projetée 

Zone        

NA1 

 

NA2 

 

NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1Sommet 

RA1Base  

 

RA2 

de protection à 

la base du 
talus 

jusqu’à 

concurrence 
de 10 

mètres; 

 dans la 
bande de 

protection à 
la base du 

talus 

jusqu’à 

concurrenc
e de 10 

mètres; 

 dans la bande 
de protection 

à la base du 
talus 

AGRANDISSEMENT D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

RÉSIDENTIEL INFÉRIEUR À 50% 

DE LA SUPERFICIE AU SOL QUI 

S’ÉLOIGNE DU TALUS (SAUF D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE)  

Interdit : 

 dans la bande 

de protection à 
la base du 

talus 

Aucune norme2 Interdit : 

 dans la bande 

de protection 
à la base du 

talus 

Interdit : 

 dans la bande 

de protection à 
la base du 

talus 

Interdit : 

 dans la bande 

de protection à 
la base du 

talus 

Aucune norme2 Aucune norme Aucune norme 

AGRANDISSEMENT D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

RÉSIDENTIEL DONT LA 

LARGEUR MESURÉE 

PERPENDICULAIREMENT À LA 

FONDATION DU BÂTIMENT EST 

ÉGALE OU INFÉRIEURE À 3 

MÈTRES ET QUI S’APPROCHE 

DU TALUS3 (SAUF D’UN BÂTIMENT 

AGRICOLE) 

Interdit : 

• dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 

du talus 
dont la 

largeur est 

de 5 
mètres; 

• dans la 

bande de 
protection à 

la base du 
talus. 

Aucune norme2 Interdit : 

• dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 

du talus 
dont la 

largeur est 

de 5 mètres; 

• dans la 

bande de 

protection à 
la base du 

talus. 

Interdit : 

• dans la 

bande de 
protection à 

la base du 

talus 

Interdit : 

• dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 

du talus 
dont la 

largeur est 

de 5 
mètres; 

• dans la 

bande de 
protection à 

la base du 
talus. 

 

Aucune norme2 Aucune norme Aucune norme 

AGRANDISSEMENT D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

RÉSIDENTIEL PAR L’AJOUT 

D’UN 2E ÉTAGE (SAUF D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE) 

 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 

du talus 

dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 

du talus 
dont la 

largeur est 

de 3 mètres. 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 

du talus 

dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

 dans la 
bande de 

protection 

au sommet 

du talus. 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 

du talus 

dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 

du talus 

dont la 
largeur est 

de 3 mètres. 

Aucune norme Aucune norme 

AGRANDISSEMENT D’UN 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

Interdit : Aucune norme Interdit : Interdit : Interdit : Aucune norme Aucune norme Aucune norme 

                                                           
3 Les agrandissements dont la largeur mesurée perpendiculairement à la fondation du bâtiment est égale ou inférieure à 3 mètres et qui s’éloignent du talus sont permis. 
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Type d’intervention projetée 

Zone        

NA1 

 

NA2 

 

NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1Sommet 

RA1Base  

 

RA2 

RÉSIDENTIEL EN PORTE-À-

FAUX DONT LA LARGEUR 

MESURÉE 

PERPENDICULAIREMENT À LA 

FONDATION DU BÂTIMENT EST 

SUPÉRIEURE À 1 MÈTRE4 (SAUF 

D’UN BÂTIMENT AGRICOLE) 

 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à une 
fois la 

hauteur du 

talus, 

jusqu’à 

concurrence 

de 40 
mètres. 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à une 
demie fois 

la hauteur 

du talus, au 

minimum 5 

mètres 

jusqu’à 
concurrence 

de 20 

mètres. 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à une 
demie fois 

la hauteur 

du talus, au 

minimum 5 

mètres 

jusqu’à 
concurrence 

de 20 

mètres. 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à une 
fois la 

hauteur du 

talus, 

jusqu’à 

concurrence 

de 40 
mètres. 

CONSTRUCTION OU 

AGRANDISSEMENT D’UN 

BÂTIMENT ACCESSOIRE À 

L’USAGE RÉSIDENTIEL 5 

(GARAGE, REMISE, CABANON, ETC.)  

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 10 

mètres; 

 dans une 
marge de 

précaution à 
la base du 

talus dont la 

largeur est 
égale à une 

demie fois 

la hauteur 
du talus, au 

minimum 5 

mètres 

jusqu’à 

concurrence 

de 15 
mètres. 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 5 mètres; 

 dans une 
marge de 

précaution 

à la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à une 
demie fois 

la hauteur 

du talus, au 
minimum 5 

mètres 

jusqu’à 

concurrence 

de 10 

mètres. 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 5 mètres; 

 dans une 
marge de 

précaution à 

la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à 5 
mètres. 

Interdit : 

 dans la 
bande de 

protection 

au sommet 
du talus; 

 dans une 

marge de 

précaution à 

la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à 5 
mètres. 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 5 mètres. 

 dans une 
marge de 

précaution à 

la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à 5 
mètres. 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 5 mètres. 

 dans une 
marge de 

précaution à 

la base du 
talus dont la 

largeur est 

égale à une 
demie fois 

la hauteur 

du talus, au 
minimum 

de 5 mètres 

jusqu’à 

concurrence 

de 10 

mètres. 

Aucune norme Aucune norme 

CONSTRUCTION ACCESSOIRE À Interdit : Interdit : Interdit : Interdit Interdit : Interdit : Aucune norme Aucune norme 

                                                           
4 Les agrandissements en porte-à-faux dont la largeur mesurée perpendiculairement à la fondation du bâtiment est égale ou inférieure à un mètre sont permis 

5 Les garages, les remises, les cabanons d’une superficie de moins de 15 mètres carrés ne nécessitant aucun remblai au sommet du talus ou aucun déblai ou excavation dans le talus sont permis dans 

l’ensemble des zones.  
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Type d’intervention projetée 

Zone        

NA1 

 

NA2 

 

NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1Sommet 

RA1Base  

 

RA2 

L’USAGE RÉSIDENTIEL (PISCINE 

HORS TERRE, BAIN À REMOUS DE 2000 

L ET PLUS, ETC.) 

 dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 5 mètres. 

 dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 3 mètres. 

 dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 5 mètres. 

 dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 5 mètres. 

 dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 

largeur est 
de 3 mètres. 

CONSTRUCTION D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE (BÂTIMENT 

PRINCIPAL, BÂTIMENT ACCESSOIRE OU 

SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À 

FOURRAGE, ETC.) OU D’UN 

OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE 

D’ENTREPOSAGE DE DÉJECTIONS 

ANIMALES, ETC.)  

AGRANDISSEMENT D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE (BÂTIMENT 

PRINCIPAL, BÂTIMENT ACCESSOIRE OU 

SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À 

FOURRAGE, ETC.) OU D’UN 

OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE 

D’ENTREPOSAGE DE DÉJECTIONS 

ANIMALES, ETC.)  

RECONSTRUCTION D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE (BÂTIMENT 

PRINCIPAL, BÂTIMENT ACCESSOIRE OU 

SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À 

FOURRAGE, ETC.) OU D’UN 

OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE 

D’ENTREPOSAGE DE DÉJECTIONS 

ANIMALES, ETC.) 

DÉPLACEMENT D’UN 

BÂTIMENT AGRICOLE (BÂTIMENT 

PRINCIPAL, BÂTIMENT ACCESSOIRE OU 

SECONDAIRE, SILO À GRAIN OU À 

FOURRAGE, ETC.) OU D’UN 

OUVRAGE AGRICOLE (OUVRAGE 

D’ENTREPOSAGE DE DÉJECTIONS 

ANIMALES, ETC.) 

Interdit : 

• dans une 
marge de 

précaution 

au sommet 
du talus 

dont la 
largeur est 

égale à une 

fois la 
hauteur du 

talus, 

jusqu’à 
concurrenc

e de 40 

mètres; 

• dans une 

marge de 

précaution 
à la base du 

talus dont 

la largeur 
est égale à 

une demie 

fois la 
hauteur du 

talus, au 

minimum 
de 5 mètres 

jusqu’à 

concurrenc
e de 15 

mètres. 

Interdit : 

 dans la 
bande de 

protection 
au sommet 

du talus; 

 dans une 
marge de 

précaution 
à la base du 

talus dont la 

largeur est 
égale à une 

demie fois 

la hauteur 

du talus, au 

minimum 

de 5 mètres 
jusqu’à 

concurrence 

de 10 
mètres. 

Interdit : 

• dans une 

marge de 

précaution au 

sommet du 

talus dont la 

largeur est de 

5 mètres; 

• dans une 

marge de 

précaution à 

la base du 

talus dont la 

largeur est de 

5 mètres. 

Interdit : 

• dans la 

bande de 

protection au 

sommet du 

talus; 

• dans une 

marge de 

précaution à 

la base du 

talus dont la 

largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

• dans une 

marge de 

précaution au 

sommet dont 

la largeur est 

de 5 mètres; 

• dans une 

marge de 

précaution à 

la base du 

talus dont la 

largeur est de 

5 mètres. 

Interdit  

 dans la 
bande de 

protection 
au sommet 

du talus; 

 dans une 
marge de 

précaution à 
la base du 

talus dont la 

largeur est 
égale à une 

demie fois 

la hauteur 

du talus, au 

minimum 

de 5 mètres 
jusqu’à 

concurrence 

de 10 
mètres. 

Aucune norme Aucune norme 
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Type d’intervention projetée 

Zone        

NA1 

 

NA2 

 

NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1Sommet 

RA1Base  

 

RA2 

IMPLANTATION D’UNE 

INFRASTRUCTURE6 (RUE, 

AQUEDUC, ÉGOUT, PONT, ETC.), D’UN 

OUVRAGE (MUR DE SOUTÈNEMENT 

DE PLUS DE 1 MÈTRE DE HAUTEUR , 

OUVRAGE DE CAPTAGE D’EAU 

SOUTERRAINE COLLECTIF, ETC.) OU 

D’UN ÉQUIPEMENT FIXE 

(RÉSERVOIR, ETC.) 

RÉFECTION D’UNE 

INFRASTRUCTURE7 (RUE, 

AQUEDUC, ÉGOUT, PONT, ETC.), D’UN 

OUVRAGE (MUR DE SOUTÈNEMENT 

DE PLUS DE 1 MÈTRE DE HAUTEUR, 

OUVRAGE DE CAPTAGE D’EAU 

SOUTERRAINE COLLECTIF, ETC.) OU 

D’UN ÉQUIPEMENT FIXE 

(RÉSERVOIR, ETC.) 

 

Interdit : 

• dans la 
bande de 

protection au 

sommet du 
talus; 

• dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 

talus dont la 
largeur est 

égale à une 

demie fois la 
hauteur du 

talus, au 

minimum de 
5 mètres 

jusqu’à  

concurrence 
de 15 mètres. 

Interdit :  

 dans la 

bande de 
protection 

au sommet 

du talus; 

 dans une 

marge de 
précaution 

à la base du 

talus dont la 
largeur est 

égale à une 

demie fois 
la hauteur 

du talus, au 

minimum 
de 5 mètres 

jusqu’à 

concurrence 
de 10 

mètres. 

Interdit : 

• dans la 
bande de 

protection au 

sommet du 
talus; 

• dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 

talus dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

• dans la 
bande de 

protection au 

sommet du 
talus; 

• dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 

talus dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

• dans la bande 
de protection 

au sommet 

du talus; 

• dans une 

marge de 

précaution à 
la base du 

talus dont la 

largeur est de 
5 mètres. 

Interdit Aucune norme Aucune norme 

RACCORDEMENT D’UN 

BÂTIMENT EXISTANT À UNE 

INFRASTRUCTURE 

Interdit : 

 au sommet du 
talus, dans 

une bande de 

protection 
dont la largeur 

est égale à une 

fois la hauteur 
du talus, 

jusqu’à 

concurrence 
de 40 mètres; 

 à la base du 
talus, dans 

une bande de 

protection 
dont la largeur 

est égale à une 

Interdit : 

 dans la bande 

de protection 
au sommet du 

talus; 

 

 à la base du 
talus, dans une 

bande de 
protection dont 

la largeur est 

égale à une 
demie fois la 

hauteur du 

talus, au 

minimum 5 

mètres jusqu’à 

concurrence de 

Interdit :  

 dans une 

marge de 
précaution au 

sommet du 
talus dont la 

largeur est de 5 

mètres; 

 dans une 

marge de 

précaution à la 
base du talus 

dont la largeur 

est de 5 
mètres. 

Interdit : 

 dans la bande 

de protection 
au sommet du 

talus; 

 dans une 

marge de 

précaution à la 
base du talus 

dont la largeur 

est de 5 
mètres. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution au 

sommet du 
talus dont la 

largeur est de 

5 mètres; 

 dans une 

marge de 

précaution à 
la base du 

talus dont la 

largeur est de 
5 mètres. 

Interdit : 

 dans la 
bande de 

protection 
au sommet 

du talus; 

 dans une 
marge de 

précaution à 
la base du 

talus dont la 

largeur est 
égale à une 

demie fois la 

hauteur du 

talus, au 

minimum de 

5 mètres 

Aucune norme Aucune norme 

                                                           
6 L’implantation de tout type de réseau électrique n’est pas visée par le cadre normatif. Cependant, si ces interventions nécessitent des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes pour les 

travaux de remblai, de déblai et d’excavation doivent être appliquées. Les infrastructures ne nécessitant aucun travail de remblai, de déblai ou d’excavation sont permises (exemple : les conduites en 

surface du sol). Dans le cas des travaux réalisés par Hydro-Québec ceux-ci ne sont pas assujettis au cadre normatif même si ces interventions nécessitent des travaux de remblai, de déblai et d’excavation 
(LAU, article 149, 2e alinéa, 2e paragraphe). 

7 L’entretien et la réfection de tout type de réseau électrique ne sont pas visés par le cadre normatif. Les travaux d’entretien et de conservation du réseau routier provincial ne sont pas assujettis, comme 

le prévoit l’article 149, 2e al., 5e para. de la LAU. 
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Type d’intervention projetée 

Zone        

NA1 

 

NA2 

 

NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1Sommet 

RA1Base  

 

RA2 

demie fois la 

hauteur du 
talus, au 

minimum 5 

mètres jusqu’à 
concurrence 

de 15 mètres. 

10 mètres. jusqu’à 

concurrence 
de 10 

mètres. 

CHAMP D’ÉPURATION, 

ÉLÉMENT ÉPURATEUR, CHAMP 

DE POLISSAGE, FILTRE À 

SABLE, PUITS ABSORBANT, 

PUITS D’ÉVACUATION, CHAMP 

D’ÉVACUATION 

Interdit : 

• dans une 

marge de 

précaution 

au sommet 

du talus dont 

la largeur est 

égale à une 

fois la 

hauteur du 

talus jusqu’à 

concurrence 

de 20 mètres; 

• dans une 

marge de 

précaution à 

la base du 

talus dont la 

largeur est 

égale à une 

demie fois la 

hauteur du 

talus, au 

minimum de 

5 mètres 

jusqu’à 

concurrence 

de 15 mètres. 

Interdit : 

• dans une 

marge de 

précaution 

au sommet 

du talus dont 

la largeur est 

égale à une 

fois la 

hauteur du 

talus jusqu’à 

concurrence 

de 10 

mètres; 

• dans une 

marge de 

précaution à 

la base du 

talus dont la 

largeur est 

égale à une 

demie fois la 

hauteur du 

talus, au 

minimum de 

5 mètres 

jusqu’à 

concurrence 

de 10 

mètres. 

Interdit : 

• dans une 

marge de 

précaution au 

sommet du 

talus dont la 

largeur est de 

5 mètres; 

• dans une 

marge de 

précaution à 

la base du 

talus dont la 

largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit  

 dans la 

bande de 
protection 

au sommet 

du talus; 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 

talus dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

 

 

Interdit : 

• dans une 

marge de 

précaution au 

sommet du 

talus dont la 

largeur est 

égale à une 

demie fois la 

hauteur du 

talus, au 

minimum 5 

mètres 

jusqu’à 

concurrence 

de 20 mètres; 

• dans une 

marge de 

précaution à 

la base du 

talus dont la 

largeur est de 

5 mètres. 

Interdit : 

• dans une 

marge de 

précaution au 

sommet du 

talus dont la 

largeur est 

égale à une 

fois la 

hauteur du 

talus jusqu’à 

concurrence 

de 10 mètres; 

• dans une 

marge de 

précaution à 

la base du 

talus dont la 

largeur est 

égale à une 

demie fois la 

hauteur du 

talus, au 

minimum de 

5 mètres 

jusqu’à 

concurrence 

de 10 mètres. 

Aucune norme Aucune norme 
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Type d’intervention projetée 

Zone        

NA1 

 

NA2 

 

NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1Sommet 

RA1Base  

 

RA2 

TRAVAUX DE REMBLAI8 

(PERMANENTS OU TEMPORAIRES)  

USAGE COMMERCIAL, 

INDUSTRIEL OU PUBLIC SANS 

BÂTIMENT NON OUVERT AU 

PUBLIC9 (ENTREPOSAGE, LIEU 

D’ÉLIMINATION DE NEIGE, BASSIN DE 

RÉTENTION, CONCENTRATION D’EAU, 

LIEU D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE, 

SORTIE DE RÉSEAU DE DRAINAGE 

AGRICOLE, ETC.) 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 

du talus 
dont la 

largeur est 

égale à une 
fois la 

hauteur du 

talus, 
jusqu’à 

concurrence 

de 40 
mètres. 

Interdit : 

 dans la 

bande de 
protection 

au sommet 

du talus. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 

du talus 
dont la 

largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

 dans la 

bande de 
protection 

au sommet 

du talus. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution 

au sommet 

du talus 
dont la 

largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

 dans la 

bande de 
protection 

au sommet 

du talus. 

Aucune norme Aucune norme 

TRAVAUX DE DÉBLAI OU 

D’EXCAVATION10 (PERMANENTS 

OU TEMPORAIRES)  

PISCINE CREUSÉE  

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 

talus dont la 
largeur est 

égale à une 

demie fois 
la hauteur 

du talus, au 

minimum 
de 5 mètres 

jusqu’à 

concurrence 
de 15 

mètres. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution 

à la base du 

talus dont la 
largeur est 

égale à une 

demie fois 
la hauteur 

du talus, au 

minimum 
de 5 mètres 

jusqu’à 

concurrence 
de 10 

mètres. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 

talus dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 

talus dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 

talus dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit : 

 dans une 

marge de 
précaution à 

la base du 

talus dont la 
largeur est 

égale à une 

demie fois 
la hauteur 

du talus, au 

minimum 
de 5 mètres 

jusqu’à 

concurrence 
de 10 

mètres. 

Aucune norme Aucune norme 

IMPLANTATION ET 

AGRANDISSEMENT D’UN 

USAGE SANS BÂTIMENT 

OUVERT AU PUBLIC (TERRAIN DE 

CAMPING OU DE CARAVANAGE, ETC.)  

LOTISSEMENT DESTINÉ À 

RECEVOIR UN BÂTIMENT 

Interdit 

 

Aucune norme Interdit 

 

Interdit 

 

Interdit 

 

Interdit 

 

Interdit 

 

Aucune norme 

                                                           
8 Les remblais dont l’épaisseur est de moins de 30 centimètres suivant le profil naturel du terrain sont permis dans le talus, la bande de protection ou la marge de précaution au sommet du talus. Les 

remblais peuvent être mis en couches successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 centimètres. 
9 Si l’intervention nécessite des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes pour les travaux de remblai, de déblai et d’excavation doivent être appliquées. 

10 Les excavations dont la profondeur est de moins de 50 centimètres ou d’une superficie de moins de 5 mètres carrés sont permises dans le talus et dans la bande de protection ou la marge de précaution 

à la base du talus [exemple d’intervention visée par cette exception : les excavations pour prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton (sonotubes)]. 
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Type d’intervention projetée 

Zone        

NA1 

 

NA2 

 

NS1 NS2 NH RA1-NA2 RA1Sommet 

RA1Base  

 

RA2 

PRINCIPAL OU UN USAGE SANS 

BÂTIMENT OUVERT AU PUBLIC 

(TERRAIN DE CAMPING OU DE 

CARAVANAGE, ETC.) LOCALISÉ 

DANS UNE ZONE DE 

CONTRAINTES RELATIVES AUX 

GLISSEMENTS DE TERRAIN 

ABATTAGE D’ARBRES11 (SAUF 

COUPES D’ASSAINISSEMENT ET DE 

CONTRÔLE DE LA VÉGÉTATION SANS 

ESSOUCHEMENT) 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 
au sommet 

du talus 

dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Aucune norme Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 
au sommet 

du talus 

dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Interdit 

 

Interdit : 

 dans une 
marge de 

précaution 
au sommet 

du talus 

dont la 
largeur est 

de 5 mètres. 

Aucune norme Aucune norme Aucune norme 

TRAVAUX DE PROTECTION 

(contrepoids en enrochement, 

reprofilage, tapis drainant, mur de 

protection, merlon de protection, 

merlon de déviation, etc.) 

Interdit 

 

Interdit 

 

Interdit 

 

Interdit 

 

Interdit 

 

Interdit 

 

Ne s’applique 

pas  

Aucune norme 

                                                           
11 À l’extérieur des périmètres d'urbanisation, l’abattage d’arbres est permis dans le talus et la bande de protection au sommet du talus si aucun bâtiment ou rue n’est situé dans la bande de protection à 

la base du talus. 



 

 


